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Le financement de votre nouvel équipement sans investissement

Vos besoins

§ Financer votre nouvel outil de travail

§ Conserver vos liquidités

Avantages

§ Flexibilité : vous n’immobilisez pas votre capital 
et préservez votre limite de crédit

§ Compétitivité : vous disposez d’un équipement 
de pointe

§ Sécurité : vous connaissez vos charges finan-
cières pour toute la durée du contrat

§ Avantageux : vos charges financières sont 
déductibles fiscalement et vous pouvez récupé-
rer la TVA incluse dans les mensualités de 
leasing

Caractéristiques détaillées

Le Leasing Entreprises vous permet de renouveler 
ou de compléter votre équipement (machines, 
mobilier, véhicules d’entreprise, équipements 
informatiques, etc) sans investissement.

Caractéristiques détaillées (suite)

Durée En général de 2 à 6 ans 

La durée du leasing tient compte 
de la longévité du bien financé 
mais également des impératifs 
financiers et des exigences liées 
à l’exploitation

Montant 
minimum

CHF 50’000 

Taux d’intérêt Fixe

Déterminé individuellement en 
fonction de votre situation

Paiement des 
intérêts

Mensuel (exceptionnellement 
trimestriel ou semestriel) 

Le premier versement n’est dû 
qu’après la livraison de l’objet du 
leasing

Amortissement En général linéaire et calculé sur 
la base d’une valeur résiduelle 
de 0.5% à 2% du prix 
d’acquisition 

Selon vos besoins, un amortis-
sement dégressif, progressif ou 
saisonnier est également possi-
ble

Grâce à notre collaboration avec la Banque Canto-
nale de Zurich, vous bénéficiez d’une solution de 
leasing sur mesure pour atteindre vos objectifs.

Fonctionnement




